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Adopter un traité juridiquement contraignant afin de mettre un terme à la pollution plastique, tel
était le sens de la résolution adoptée le 2 mars 2022 par 175 pays membres du Conseil des
Nations unies pour l’environnement (CNUE). Cinq sessions de travaux préparatoires sont prévues
avant les négociations du Comité intergouvernemental de négociation (CIN) devant conduire à
l’adoption du traité ; la première s’est tenue du 28 novembre au 3 décembre 2022 à Punta del
Este (Uruguay). Originellement envisagé fin 2024, ce traité devrait être finalisé courant 2025.

Appel à interdire l'ensemble des filtres de cigarettes

Les filtres de cigarettes n’ont aucune justification sanitaire et ont été exclusivement conçus
comme un outil de marketing. Ils permettent de réduire les sensations désagréables provoquées
chez les fumeurs par la fumée et les brins de tabac. En masquant l’âcreté du produit, le filtre est
responsable de l’entrée dans l’addiction de nombreux jeunes. Surtout, les filtres ont permis aux
fabricants de tabac de présenter leurs produits comme étant « à moindre risque » afin de
conquérir de nouveaux consommateurs, notamment les femmes.

L’alliance internationale, la Stop Tobacco Pollution Alliance, soutient l'interdiction de tous les
plastiques à usage unique qui sont problématiques et inutiles. Cela inclut en particulier le filtre de
cigarette en acétate de cellulose, que l'on trouve sur presque toutes les cigarettes commerciales.
La STPA précise que cette interdiction prévaut pour tout type de filtre, qu'il soit en plastique ou
en matériaux dits biodégradables ou organiques. Il s’agit de la seule solution pour diminuer
drastiquement la pollution plastique liée à ces derniers et réduire l’attractivité du produit. En ce
sens, la suppression du filtre répond à une double exigence : environnementale et également de
santé publique.

Communiqué de presse

LE CNCT DEMANDE L'INTERDICTION DE L'ENSEMBLE DES
FILTRES DE CIGARETTES À L'OCCASION DES
NÉGOCIATIONS DU TRAITÉ PLASTIQUE

Paris, le 25 mai 2023 - La deuxième session du Comité de négociation intergouvernemental
chargé d'élaborer un instrument international juridiquement contraignant pour limiter la
pollution plastique (INC-2), se tiendra du 29 mai au 2 juin 2023 au siège de l'Organisation des
Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) à Paris. Le Comité national
contre le tabagisme (CNCT), membre de la Stop Tobacco Pollution Alliance (STPA), qui participe à
ces négociations, demande l’interdiction de tous les types de filtres de cigarettes (plastique,
organique ou dit « biodégradables ») et que l’industrie du tabac soit contrainte de financer la
réparation des dommages passés, actuels futurs causés par ses produits à l’environnement et à la
santé.

https://www.generationsanstabac.org/actualites/traite-sur-la-pollution-plastique-appel-a-interdire-les-filtres-des-cigarettes/


Le CNCT a proposé, dans son livre blanc pour parvenir à une génération sans tabac en 2032,
l’interdiction des filtres pour l’ensemble des produits du tabac et il appelle les pouvoirs publics à
agir en ce sens le plus rapidement possible.

Les filtres biodégradables ne sont pas une solution

L’industrie du tabac anticipe cette disposition d’une interdiction du filtre et pour essayer de la
contrer propose des « alternatives », notamment les filtres dit « biodégradables ». La STPA ne
considère pas l’option des filtres biodégradables comme une solution. En effet, les filtres
biodégradables le sont très rarement dans la réalité et ces filtres continueraient de toutes les
manières à libérer des substances chimiques nocives dans l’environnement s’ils étaient jetés de
manière inappropriée. De plus, le consommateur d’un filtre dit « bio-dégradable » risque de
penser à tort que le jet de son mégot n’est pas problématique pour l’environnement et l’amener
à jeter son mégot en dehors d’une poubelle voire à davantage consommer. 

Enfin, il est certain que les fabricants de tabac utiliseront ces filtres biodégradables comme une
opportunité marketing associés à leurs activités dites d’entreprises socialement responsables. Par
ce biais, ils cherchent à redorer leur image et à faire partie des processus de décisions.

Etant donné que le filtre n’a aucun avantage sur la santé du fumeur, introduire des filtres dit «
biodégradables » pourrait conduire à une renormalisation du tabagisme en maintenant
l’attractivité du produit et en aggravant ce faisant à la fois la situation sanitaire mais aussi
environnementale avec un accroissement des déchets toxiques que sont tous les mégots. 

Rendre responsable l’industrie du tabac des dégâts occasionnés et
l’exclure des négociations

L’alliance contre la pollution liée aux produits du tabac, STPA, demande également que l’industrie
du tabac soit exclue des négociations concernant l’élaboration de ce nouveau traité. Cette
obligation résulte des obligations prises par les pays dans le cadre d’un autre traité international
juridiquement contraignant : la convention cadre de l’OMS pour la lutte antitabac laquelle
s’impose aux autres traités pour toutes les questions concernant le tabac. L’Alliance STPA
rappelle que les intérêts de l’industrie du tabac sont opposés et inconciliables avec ceux de
l’intérêt général. L’objectif environnemental ici est de réduire les déchets plastique au maximum
et la mesure la plus appropriée est de tarir la source d’émission en réduisant la consommation de
cigarettes et donc le nombre de déchets émis. En revanche, l’intérêt de l’industrie du tabac est
de continuer à développer ses ventes de produits. 

La STPA demande également avec force que l’industrie du tabac finance les dommages passés,
actuels et futurs causés à l’environnement et à la santé, du fait de ses produits. Cette demande
fait directement référence au principe « pollueur-payeur ». 
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La STPA alerte sur le mécanisme associé. Ainsi le principe pollueur payeur ne doit pas être
détourné par les fabricants de tabac comme cela peut l’être actuellement avec le mécanisme de
la responsabilité élargie des producteurs (REP). La STPA appelle donc à la vigilance pour que les
fabricants n’utilisent pas le concept de Responsabilité Elargie des Producteurs dans un sens
positif du terme et comme un levier de communication à travers la gestion de missions qui
pourraient leur être confiées. La seule option adaptée pour financier les dommages
environnementaux des produits du tabac est la taxation des fabricants. 

La suppression des filtres de cigarettes, la réparation des préjudices causés représentent des
mesures concrètes, aisément réalisables et qui concilient des enjeux environnementaux et
sanitaires. 
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4LES FILTRES, DES PLASTIQUES A USAGE UNIQUE,
TOXIQUES ET NON-NECESSAIRES

a. La pollution majeure liée aux mégots 
Dans le monde, on estime que 4 500 milliards de filtres de cigarettes sur les 5 500 milliards de
cigarettes produites par l’industrie du tabac chaque année finissent jetés dans la nature[1]. En
France, on estime que 20 à 25 000 tonnes de mégots sont jetés chaque année dans la nature[2].

Ces filtres, qui contiennent de l’acétate de cellulose, mettent entre 10 et 15 ans à se décomposer
et libèrent jusqu’à 7 000 substances chimiques dont une centaine sont toxiques voire
cancérigènes, comme les phénols ou encore les métaux lourds. Ces substances nocives finissent
pour la plupart dans les égouts et se retrouvent dans les réseaux d’assainissements des eaux qui
ne sont pas équipés pour les traiter. 
Les mégots de cigarettes, qui libèrent des microplastiques, constituent également une source de
contamination de l’eau par les métaux lourds, nuisible aux organismes locaux puisqu’un seul
mégot peut polluer jusqu’à 500 litres d’eau. L’ensemble de ces filtres se retrouvent dans les
milieux aquatiques et urbains et nuisent aux organismes marins, aux mammifères, aux oiseaux et
aux plantes. Environ 40% du total des déchets collectés lors du nettoyage des océans dans le
monde sont des mégots de cigarettes.

b. Les filtres sont des déchets toxiques non-recyclables 
Il n’existe à ce jour aucune étude qui prouve que les produits chimiques toxiques du tabac
puissent être éliminés des filtres de cigarettes et qu'ils puissent être utilisés en toute sécurité
dans des produits recyclés. Les mégots de cigarettes sont des déchets dangereux dont la plupart
des fumeurs ne se débarrassent pas correctement. Les mégots nécessitent une minimisation des
déchets, une réduction à la source (retrait des filtres ou des contenus toxiques) et un traitement
spécial des déchets en raison de leur toxicité. À ce jour, il n’existe aucun moyen durable de traiter
les mégots de cigarettes.

Des études[3] ont par ailleurs montré que ces mégots de cigarettes devraient être classés comme
des déchets dangereux, au moins par HP 6 (toxicité) et HP 14 (écotoxicité) selon la classification
de la directive-cadre européenne sur les déchets.

Les toxines chimiques dangereuses libérées par les mégots de cigarettes ont suscité des
inquiétudes quant au fait de les laisser dans les décharges, notamment en raison de la forte
teneur en métaux qu’ils contiennent, ou de les incinérer. Outre le coût élevé du recyclage des
produits dangereux, celui-ci présente également des risques pour la santé, alors que le principe
de précaution devrait plutôt s’appliquer[4].

[1] Communiqué de presse, L’OMS tire la sonnette d’alarme concernant l’impact de l’industrie du tabac sur l’environnement, site de l'OMS, publié
le 31 mai 2022
[2] Fumer tue, jeter un mégot pollue, Ministère de la transition écologique
[3] Science Direct. F Rebischung, L Chabot, H Biaudet, P Pandard. Cigarette butts: A small but hazardous waste, according to European regulation.
Disponible : https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0956053X18305798
[4] Contribution de Smoke Free Partnership au processus de révision de la directive cadre européenne sur les déchets 2008/98/CE, Génération
sans tabac, publié le 23 août 2022

https://www.who.int/fr/news/item/31-05-2022-who-raises-alarm-on-tobacco-industry-environmental-impact
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Fiche%20pollution%20m%C3%A9gots_VDEF.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0956053X18305798
https://www.generationsanstabac.org/article/contribution-de-smoke-free-partnership-au-processus-de-revision-de-la-directive-cadre-europeenne-sur-les-dechets-2008-98-ce/
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c. Les filtres de cigarettes ne protègent pas le fumeur
Les filtres de cigarettes n’ont aucune justification sanitaire pour le fumeur et doivent être
considérés comme un simple outil marketing de l’industrie du tabac. Ils ont été développés par
l’industrie du tabac en réponse aux inquiétudes grandissantes des effets du tabagisme sur la
santé dans la seconde moitié du 20ème siècle et pour réduire les coûts de production. Ils visaient
également à réduire l’inconfort évoqué par les fumeurs en lien avec la présence de brins de tabac
dans la bouche mais aussi de l’âcreté de la fumée. Les filtres à cigarettes donnent un faux
sentiment de sécurité car le fumeur croit qu’ils purifient la fumée des substances nocives. S’il est
vrai qu’ils arrêtent certaines particules de suie et de nicotine, ils ont aussi des effets secondaires
néfastes : un filtre produit plus de substances cancérigènes parce que le tabac brûle plus
lentement et de manière incomplète. En outre, les fumeurs inhalent souvent plus profondément
(ou plus souvent) pour compenser. Ainsi, les filtres ne présentent aucun avantage avéré au
niveau de la prévention des effets néfastes du tabagisme sur la santé.

Un récent rapport du Conseil supérieur belge de la santé (CSS)[5] avait révélé que les cigarettes
avec filtre sont tout aussi nocives pour la santé que les cigarettes sans filtre et recommandait une
interdiction générale des filtres à cigarette, tant en Belgique qu’au niveau européen.

d. Le filtre encourage le tabagisme et dissuade l’arrêt
Le filtre, commercialisé par l’industrie du tabac en tant qu’outil de réduction des risques, brouille
la perception des fumeurs sur la perception des dangers réels que fait peser le tabagisme sur leur
santé. Ainsi, les filtres réduisent le caractère irritant pour les voies respiratoires de la fumée, ce
qui facilite l’initiation des jeunes, tout comme il en dissuade l’arrêt. Cela signifie qu’une
interdiction des filtres rendrait le tabagisme moins attrayant, ce qui pourrait réduire le nombre
total de cigarettes fumées et contrer l’initiation des jeunes. Les récentes études menées sur le
sujet montrent que les cigarettes comportant un filtre sont encore perçues comme étant moins
dangereuses, y compris par les jeunes générations.

 

a.     Des risques majorés pour l’environnement.
L’introduction de filtres commercialisés comme étant « biodégradables » risque d’induire le
consommateur en erreur, encouragé à penser que les mégots peuvent être jetés sans incidence
pour l’environnement, quand il a été rappelé plus haut que les filtres, qu’ils soient ou non
composés de plastiques, deviennent des déchets hautement toxiques dès lors qu’ils ont été
consommés.

[5] Les filtres à cigarette font plus de mal que de bien, Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement
de Belgique, publié le 26 avril 2023

DES RISQUES SPECIFIQUES LIES A
L’INTRODUCTION DE FILTRES « BIODEGRADABLES

https://www.health.belgium.be/fr/les-filtres-cigarette-font-plus-de-mal-que-de-bien


c.     Un risque de renormalisation du tabagisme.
L’introduction de filtres « biodégradables » peut également participer à améliorer l’image du
tabagisme, en suggérant que certaines consommations de tabac peuvent être respectueuses de
l’environnement. Ce risque de renormalisation du tabagisme est d’autant plus fort auprès des
jeunes générations, davantage sensibles aux problématiques environnementales. Cela pourrait
par ailleurs être un argument marketing potentiellement redoutable, comme l’ont été il y a
plusieurs décennies l’introduction des filtres ou des cigarettes dites « légères », qui ont conduit à
une augmentation de la consommation.

b.     Un risque de renormalisation de l’industrie du tabac.
Une telle approche est enfin susceptible de renforcer la stratégie de l’industrie du tabac, qui
cherche à améliorer son image auprès des consommateurs et son influence auprès des décideurs
publics, par des pratiques de Responsabilité sociale des entreprises (RSE). Bien que celles-ci
soient interdites par la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (CCLAT) comme par le
Code de la Santé publique en France, les pratiques de « greenwashing » sont massivement
utilisées par l’industrie du tabac. En se présentant comme un acteur responsable, l’industrie du
tabac favorise une relation partenariale avec les pouvoirs publics, risquant d’affaiblir et de mettre
à mal les politiques de lutte contre le tabagisme.

c.     Les plastiques biodégradables ne le sont pas vraiment.
La plupart des plastiques dits « biodégradables » ne le sont que dans des conditions bien
spécifiques, exceptionnellement retrouvées spontanément dans l’environnement : température
supérieure à 50°, fort taux d'humidité, présence de certains micro-organismes. Ainsi, ces filtres
ne sont réellement biodégradables que dans des conditions industrielles, très peu reproduites
dans la nature, et encore moins dans un environnement aquatique.

Ainsi, l’introduction de filtres biodégradables apparaît comme un non-sens environnemental
et sanitaire. Quelle que soit sa composition, le filtre ne se traduit par aucun bénéfice sur le
plan de la santé et engendre une pollution conséquente. Dans cette optique, et considérant
que la réduction des déchets passe par le traitement mais également la prévention de la
production de ces derniers, l’interdiction du filtre sous toutes ses formes s’impose comme
une solution opportune et indispensable à de nombreux égards. 

Sans filtres, les produits du tabac sont perçus comme davantage toxiques, tandis que le
caractère âcre du tabac sera renforcé, dissuadant ainsi l’initiation tabagique et encourageant
les fumeurs à réduire ou cesser leur consommation. 

En participant à réduire le tabagisme comme l’intensité tabagique, une telle mesure conduira
à une réduction de l’impact environnemental des mégots, ainsi qu’à des effets bénéfiques sur
la santé publique. 
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Le traité sur les plastiques doit s'aligner sur d'autres traités relatifs à la santé, en particulier la
Convention-Cadre de l'OMS, qui s’impose à plus de 180 parties dans le monde et propose un
ensemble de mesures cohérentes pour réduire le tabagisme, qui fait 8 millions de victimes
prématurées évitables chaque année.

a.      Protéger les intérêts de l'environnement contre les intérêts commerciaux et
particuliers de l’industrie du tabac 
L'article 5.3 de la Convention-cadre de l'OMS oblige les Parties à protéger la lutte antitabac des
intérêts commerciaux et particuliers de l'industrie du tabac, car il existe un conflit d'intérêts
fondamental et irréconciliable entre l'industrie du tabac et la santé publique. Le traité sur les
matières plastiques doit reconnaître qu'il existe déjà des dispositions en vigueur s’imposant dans
toute relation avec l’industrie du tabac et ses représentants.

Les États ne doivent pas permettre que les obligations découlant du traité sur les matières
plastiques remettent en cause les dispositions du traité de la CCLAT de l'OMS relatives aux
politiques de santé publique qui les soutiennent, ou qu'elles les affaiblissent. Par exemple,
l'interdiction des filtres de cigarettes ne doit pas être utilisée pour justifier la création
d’alternatives comme les filtres dits « biodégradables » qui permettraient de maintenir voire de
développer le tabagisme ou d’avoir des effets délétères pour certaines dispositions du traité. En
effet, une telle mesure porterait atteinte aux articles 9/10 (Réglementer ou interdire les
caractéristiques nouvelles ou attrayantes des produits du tabac) et 13 (Interdire la publicité pour
le tabac, y compris les activités de RSE de l'industrie du tabac) de la CCLAT de l'OMS.

b.      Rendre l'industrie responsable des préjudices passés, présents et futurs
Pour la SPTA, l'industrie du tabac devrait être tenue financièrement responsable des coûts de
nettoyage des déchets de produits du tabac, de la gestion de leur élimination en toute sécurité et
des dommages écologiques non spécifiés ainsi que des effets néfastes sur la santé humaine qui
peuvent résulter des déchets de produits du tabac. 

Il est important de préciser que le traité doit considérer les fabricants de tabac comme des
pollueurs à part entière qui doivent rendre compte des dommages causés et ne pas leur
permettre de définir des politiques en tant que parties prenantes. Le traité doit être cohérent
avec les principes et dispositions déjà en vigueur, non seulement dans les accords multilatéraux
existants sur l'environnement (comme indiqué dans la résolution 5/14 de l'Assemblée générale
des Nations Unies), mais aussi dans les traités relatifs à la santé et aux droits de l'homme. 
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TENIR L’INDUSTRIE DU TABAC RESPONSABLE ET
L’EXCLURE DE TOUTES LES NEGOCIATIONS

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/42812/9242591017.pdf
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/40873/K2221532%20-%20UNEP-PP-INC.1-5%20-%20FINAL%20REVISED%20CLEAN.pdf


Selon le principe du pollueur-payeur, les compagnies de tabac devraient assumer
proportionnellement la responsabilité financière du nettoyage des déchets qu’elles produisent. 
La STPA précise cependant que le principe de la responsabilité élargie des producteurs (filière
REP) ne doit pas s'appliquer à l'industrie du tabac car il ne s'agit pas d’une industrie comme une
autre, mais d'une industrie strictement réglementée dont les politiques de lutte contre le
tabagisme doivent être protégées. 

L’OMS encourage vivement les gouvernements à imposer une taxe environnementale sur les
déchets de tabac afin de rendre l’industrie responsable de ses dommages
environnementaux.L’article 6 de la CCLAT de l’OMS consacré aux mesures fiscales comporte des
lignes directrices d’application concrète fondées sur les bonnes pratiques. Elles prévoient
notamment l’affectation de taxes à la promotion de la santé, tandis que l’article 19 de la CCLAT
de l’OMS consacré à la responsabilité de l’industrie du tabac prévoit le mécanisme
d’indemnisation. Il précise « Parties conviennent d’envisager de prendre des mesures législatives
ou de promouvoir les lois existantes en matière de responsabilité et de s’accorder une assistance
juridique mutuelle pour toute procédure judiciaire relative à la responsabilité, selon qu’il
conviendra et d’un commun accord. La mise en œuvre de l’article 19 offre aux Parties l’occasion
de collaborer dans leurs efforts visant à tenir l’industrie du tabac responsable de ses abus.
L’importance des questions relatives à la responsabilité dans une lutte antitabac globale est
également soulignée dans l’article 4.5. »

À ce jour, aucun pays ou région dans le monde n’a introduit cette disposition. Il n’existe donc pas
de données provenant de l’expérience d’autres pays permettant d’évaluer et de mesurer le
comportement des fumeurs en cas d’interdiction. Cependant, les gouvernements belges et
néerlandais se sont récemment positionnés en faveur d’une telle interdiction. 

La faisabilité juridique d’une telle interdiction au sein de l’Union Européenne peut se réaliser
selon deux voies différentes : à partir de la directive sur les produits du tabac (DPT), en cours de
révision, ou à partir de la directive sur les plastiques à usage unique (SUP). Selon une étude
commanditée par la ministre néerlandaise de l’environnement, sur le plan juridique, l’approche
européenne est la plus appropriée et la prochaine occasion où une telle interdiction au niveau
européen pourrait être envisagée est la révision de la directive SUP en 2026.
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LA FAISABILITE JURIDIQUE DE L’INTERDICTION
DES FILTRES DE CIGARETTE
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Fondé en 1868, le CNCT est une
association loi 1901 reconnue d’utilité
publique depuis 1977. 
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NOTRE VISION

NOS VALEURSLe CNCT est la première association d’utilité
publique qui s’engage et agit pour la prévention et
la protection des personnes face aux méfaits du
tabac et aux pratiques de son industrie.

Il s’agit de la plus ancienne structure de lutte
contre le tabagisme en France. Ses ressources sont
assurées par des partenariats institutionnels et
économiques ainsi qued es dons. Le CNCT est
présidé par le Pr. Yves Martinet- Professeur émérite
de Pneumologie au CHU de Nancy. La richesse de
son Conseil d’Administration - 22 administrateurs -
est en particulier de réunir des experts du contrôle
du tabac dans ses nombreux domaines
d’application (sciences, droit, sociologie,
communication, marketing, etc.), reconnus au
niveau national et international.

L’objectif du CNCT est de protéger les générations
présentes et futures des maladies provoquées par
la consommation et l’exposition à la fumée de
tabac. Notre vision est un monde libéré des méfaits
causés par le tabac et des drames humains qu’il
entraîne.

Un engagement en faveur de la protection des
personnes à l’égard du tabac et un positionnement
en aucun cas contre les fumeurs, qui demeurent les
premières victimes du tabagisme. Des actions
innovantes et avant-gardistes, tout en respectant
leur fondement sur des faits scientifiquement
validés.

PRESENTATION 
DE LA STRUCTURE

NOS MISSIONS

Faire avancer et respecter les législations et
réglementations en matière de prévention du
tabagisme : en informant et sensibilisant le
grand public, les journalistes, les responsables
politiques et autresdécideurs des
méfaitscausés par le tabac et les agissements
de son industrie, grâce à des actions de
plaidoyer ;

Mener des actions de prévention : en
informant et sensibilisantle grandpublic des
méfaits causés par le tabagisme actif et passif.
Elles sont menées en collaboration avec de
nombreux acteurs nationaux et internationaux
du contrôle du tabac et en étroite relation avec
le Ministère de la Santé et l’Institut National du
Cancer. Elles s’étendent également à la
formation des cadres français et étrangers de la
santé de l’École des Hautes Études en Santé
Publique

Les missions du CNCT s’articulent principalement
autour de deux axes :
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HISTORIQUE DU CNCT
Plus d’un siècle d’histoire, à l’avant-garde de la lutte contre
le tabagisme

1868

1968

1976

1977

1989

1996

2006

2004

2007-2008

2010

2019

2023

Fondation de l’association
"Association française contre l’abus du tabac"

L’association prend son nom actuel de  « Comité
national contre le tabagisme »

Adoption de la loi Veil, le CNCT peut
désormais se constituer partie civile pour
défendre les intérêts de la santé publique en
matière de prévention du tabagisme.

Le CNCT est reconnu d’utilité publique

Le CNCT joue un rôle majeur dans les
propositions remises à Claude Evin, qui
mènera à l'adoption de la Loi Evin en 1991.

lancement par le CNCT de la première ligne
téléphonique en France pour aider les fumeurs
à arrêter : Tabaphone

Dans un article paru dans le Figaro du 16
septembre 2004, le CNCT interpelle les
pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité
de renforcer la protection du public et des
salariés à l’égard du risque mortel du
tabagisme passif.

Entrée en vigueur de l’interdiction de fumer
dans les lieux de travail, les établissements
scolaires, les hôpitaux, les administrations et les
transports publics.

Par mission du Ministère de la Santé, le CNCT
accompagne l’entrée en vigueur de
l’interdiction de fumer dans les cafés, bars,
restaurants, et discothèques

Adoption des avertissements sous forme
d’images, une mesure largement portée par le
CNCT.

Lancement de villes libres sans tabac, projet
initié par le CNCT.

Le CNCT appelle à interdire les arômes dans
les produits contenant de la nicotine et à
lutter contre les publicités illicites sur les
cigarettes électroniques qui visent les plus
jeunes.


